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Accréditation de la COMUE Normandie Université en vue de
la délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222587A
arrêté du 15-6-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du
Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, la COMUE Normandie Université est accréditée pour
la délivrance du doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en annexe.
 
Article 2 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Normandie et l'administrateur provisoire de la COMUE Normandie Université sont chargés
de l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 15 juin 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
Liste des diplômes
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Accréditation de l'université de Caen en vue de la délivrance
de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222598A
arrêté du 4-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du
Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'université de Caen est accréditée en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Normandie et le président de l'université de Caen sont chargés de l'exécution du présent
arrêté.
 
Fait le 4 juillet 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
Liste des diplômes
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https://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/SP5-MESR-6-10-2022/41/5/spe598_annexe_1427415.pdf




























Accréditation de l'université de Rouen en vue de la délivrance
de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222602A
arrêté du 27-6-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du
Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'université de Rouen est accréditée en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Normandie et le président de l'université de Rouen sont chargés de l'exécution du présent
arrêté.
 
Fait le 27 juin 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
Liste des diplômes
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https://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/SP5-MESR-6-10-2022/41/7/spe602_annexe_1427417.pdf
























Accréditation de l'université du Havre en vue de la délivrance
de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222600A
arrêté du 4-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du
Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'université du Havre est accréditée en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Normandie et le président de l'université du Havre sont chargés de l'exécution du présent
arrêté.
 
Fait le 4 juillet 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
Liste des diplômes
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Accréditation de l'université de la Guyane en vue de la
délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2225866A
arrêté du 19-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'université de la Guyane est accréditée en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre de son école doctorale.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Guyane et le président de l'université de la Guyane sont chargés de l'exécution du présent
arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

 Annexe
Liste des diplômes
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Accréditation de l'université des Antilles en vue de la
délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2225865A
arrêté du 1-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L 613-1, D 613-6 et D 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-
5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'université des Antilles est accréditée en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre de son école doctorale.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Guadeloupe, la rectrice de la région académique Martinique et le président de l'université
des Antilles sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
Liste des diplômes
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Accréditation de l'Institut des sciences et industries du vivant
et de l'environnement (AgroParisTech) en vue de la
délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2225868A
arrêté du 21-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; Code rural et de la pêche
maritime, notamment article L. 812-1 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 30-4-2014 ; avis conforme du ministre
de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'Institut des sciences et industries du vivant et de
l'environnement (AgroParisTech) est accrédité en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales accréditées dont la liste est
jointe en annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de
région académique Île-de-France et le directeur général de l'Institut des sciences et industries du vivant et de
l'environnement (AgroParisTech) sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

  Annexe
Liste des diplômes
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Accréditation de l'École nationale supérieure d'ingénieurs de
Caen en vue de la délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222591A
arrêté du 9-6-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du
Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'École nationale supérieure d'ingénieurs de Caen est
accréditée en vue de la délivrance du diplôme figurant en annexe.
 
Article 2 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Normandie et le directeur de l'École nationale supérieure d'ingénieurs de Caen sont
chargés de l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 9 juin 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
 
Annexe

Liste des diplômes
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Accréditation de l'Institut national des sciences appliquées de
Rouen en vue de la délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222595A
arrêté du 9-6-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du
Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'Institut national des sciences appliquées de Rouen
est accrédité en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Normandie et le directeur de l'Institut national des sciences appliquées de Rouen sont
chargés de l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 9 juin 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
Liste des diplômes
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Accréditation de l'École supérieure d'ingénieurs en génie
électrique (Esigelec) en vue de la délivrance de diplômes
nationaux
NOR : ESRS2222592A
arrêté du 9-6-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du
Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'École supérieure d'ingénieurs en génie électrique
(Esigelec) est accréditée en vue de la délivrance du diplôme figurant en annexe.
 
Article 2 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Normandie et le directeur de l'École supérieure d'ingénieurs en génie électrique (Esigelec)
sont chargés de l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 9 juin 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
 
Annexe

Liste des diplômes
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Accréditation de l'École supérieure d'ingénieurs des travaux
de la construction de Caen en vue de la délivrance de
diplômes nationaux
NOR : ESRS2222593A
arrêté du 20-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du
Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'École supérieure d'ingénieurs des travaux de la
construction de Caen est accrédité en vue de la délivrance conjointe des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Normandie et le directeur de l'École supérieure d'ingénieurs des travaux de la construction
de Caen sont chargés de l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 20 juillet 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation des établissements d'enseignement supérieur
en vue de la délivrance de diplômes nationaux de master mis
en œuvre à l'université des sciences et des technologies de
Hanoï (Vietnam)
NOR : ESRS2225869A
arrêté du 21-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
30-4-2014 ; avis conforme du ministre de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, les établissements d'enseignement supérieur :
 

Aix-Marseille Université Université Paris-Saclay

CY Cergy-Paris Université Université Paris-XII

Université de La Rochelle Université Paris-XIII

Université du Littoral Université de Poitiers

Université Lyon-I Université de Reims

Université du Mans Université Sorbonne Université

Université de Montpellier Université Toulouse-III

Université de Nice École nationale du génie de l'eau et de
l'environnement de Strasbourg

Université de Paris Cité Institut national polytechnique de Toulouse

Université Paris sciences et lettres (PSL)  

 
sont accrédités en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, les présidents,
présidentes, directeurs, directrices des établissements d'enseignement supérieur ci-dessus mentionnés et les
recteurs et rectrices des régions académiques concernées sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
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Accréditation de l'université Lyon-I en vue de la délivrance de
diplômes nationaux
NOR : ESRS2225914A
arrêté du 22-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'université Lyon-I est accréditée en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Auvergne-Rhône-Alpes et le président de l'université Lyon-I sont chargés de l'exécution
du présent arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
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Accréditation de l'université Lyon-II en vue de la délivrance de
diplômes nationaux
NOR : ESRS2225919A
arrêté du 20-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'université Lyon-II est accréditée en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Auvergne-Rhône-Alpes et la présidente de l'université Lyon-II sont chargés de l'exécution
du présent arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
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Accréditation de l'université Lyon-III en vue de la délivrance
de diplômes nationaux
NOR : ESRS2225921A
arrêté du 20-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'université Lyon-III est accréditée en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Auvergne-Rhône-Alpes et le président de l'université Lyon-III sont chargés de l'exécution
du présent arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

 Annexe
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Accréditation de l'université de Saint-Étienne en vue de la
délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2227275A
arrêté du 21-9-2022
MESR – DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22 janvier 2014 ; arrêté
du 25 mai 2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'université de Saint-Étienne est accréditée en vue de
la délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Auvergne-Rhône-Alpes et le président de l'université de Saint-Étienne sont chargés de
l'exécution du présent arrêté.

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de l'École centrale de Lyon en vue de la
délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2225933A
arrêté du 24-6-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'École centrale de Lyon est accréditée en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'École centrale de Lyon sont chargés de
l'exécution du présent arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
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Accréditation de l'École nationale supérieure des sciences de
l'information et des bibliothèques en vue de la délivrance de
diplômes nationaux
NOR : ESRS2225934A
arrêté du 27-6-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du
Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'École nationale supérieure des sciences de
l'information et des bibliothèques est accréditée en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Auvergne-Rhône-Alpes et la directrice de l'École nationale supérieure des sciences de
l'information et des bibliothèques sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
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Accréditation de l'École nationale des travaux publics de l'État
en vue de la délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2225936A
arrêté du 27-6-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'École nationale des travaux publics de l'État est
accréditée en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Auvergne-Rhône-Alpes et la directrice de l'École nationale des travaux publics de l'État
sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
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Accréditation de l'Institut d'enseignement supérieur et de
recherche en alimentation, santé animale, sciences
agronomiques et de l'environnement (VetAgro Sup) en vue de
la délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2226030A
arrêté du 13-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; Code rural et de la pêche
maritime, notamment article L. 812-1 ; arrêté du 22-1-2014 ; arrêté du 30-4-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis
conforme du ministre de l'Agriculture et de la Souveraineté alimentaire en date du 11-7-2022 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'Institut d'enseignement supérieur et de recherche en
alimentation, santé animale, sciences agronomiques et de l'environnement est accrédité en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Auvergne-Rhône-Alpes et la directrice générale de l'Institut d'enseignement supérieur et
de recherche en alimentation, santé animale, sciences agronomiques et de l'environnement sont chargés de
l'exécution du présent arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
Liste des diplômes

 Bulletin officiel spécial n°5 du 6 octobre 2022

  www.enseignementsup-recherche.gouv.fr 130

https://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/SP5-MESR-6-10-2022/53/2/spe030_annexe_1427532.pdf








Accréditation de l'École normale supérieure de Lyon en vue
de la délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2225923A
arrêté du 5-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'École normale supérieure de Lyon est accréditée en
vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Auvergne-Rhône-Alpes et le président de l'École normale supérieure de Lyon sont
chargés de l'exécution du présent arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
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Accréditation de l'Institut national des sciences appliquées de
Lyon en vue de la délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2225932A
arrêté du 27-6-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'Institut national des sciences appliquées de Lyon
est accrédité en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'Institut national des sciences appliquées de
Lyon sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
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Accréditation de l'université de Brest en vue de la délivrance
de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222504A
arrêté du 30-6-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêté du 22-1-2014 ; arrêté du
22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1er - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'université de Brest est accréditée en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Bretagne et le président de l'université de Brest sont chargés de l'exécution du présent
arrêté.
 
Fait le 30 juin 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
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Accréditation de l'université de Bretagne-Sud en vue de la
délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222511A
arrêté du 1-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'université de Bretagne-Sud est accréditée en vue de
la délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Bretagne et la présidente de l'université de Bretagne-Sud sont chargés de l'exécution du
présent arrêté.
 
Fait le 1er juillet 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de l'université Rennes-I en vue de la délivrance
de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222493A
arrêté du 6-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'université Rennes-I est accréditée en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Bretagne et le président de l'université Rennes-I sont chargés de l'exécution du présent
arrêté.
 
Fait le 6 juillet 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de l'université Rennes-II en vue de la délivrance
de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222496A
arrêté du 28-6-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment ses articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté
du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'université Rennes-II est accréditée en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Bretagne et la présidente de l'université Rennes-II sont chargés de l'exécution du présent
arrêté.
 
Fait le 28 juin 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation du Groupe des écoles nationales d'économie et
statistique en vue de la délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222531A
arrêté du 7-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, le Groupe des écoles nationales d'économie et
statistique est accrédité en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Île-de-France et la directrice générale Groupe des écoles nationales d'économie et
statistique sont chargées de l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 7 juillet 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
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Accréditation de l'École nationale supérieure de chimie de
Rennes en vue de la délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222521A
arrêté du 5-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'École nationale supérieure de chimie de Rennes est
accréditée en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Bretagne et le directeur de l'École nationale supérieure de chimie de Rennes sont chargés
de l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 5 juillet 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de l'Institut national des sciences appliquées de
Rennes en vue de la délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222513A
arrêté du 5-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'Institut national des sciences appliquées de Rennes
est accrédité en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Bretagne et le directeur de l'Institut national des sciences appliquées de Rennes sont
chargés de l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 5 juillet 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de l'École normale supérieure de Rennes en
vue de la délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222516A
arrêté du 7-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'École normale supérieure de Rennes est accréditée
en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Bretagne et le président de l'École normale supérieure de Rennes sont chargés de
l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 7 juillet 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de l'École des hautes études en santé publique
en vue de la délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222512A
arrêté du 8-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'École des hautes études en santé publique est
accréditée en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Bretagne et le directeur de l'École des hautes études en santé publique sont chargés de
l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 8 juillet 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de l'École nationale d'ingénieurs de Brest en vue
de la délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222523A
arrêté du 5-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'École nationale d'ingénieurs de Brest est accréditée
en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Bretagne et le directeur de l'École nationale d'ingénieurs de Brest sont chargés de
l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 5 juillet 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de l'École nationale supérieure de techniques
avancées Bretagne en vue de la délivrance de diplômes
nationaux
NOR : ESRS2222524A
arrêté du 5-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'École nationale supérieure de techniques avancées
Bretagne est accréditée en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Bretagne et le directeur de l'École nationale supérieure de techniques avancées Bretagne
sont chargés de l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 5 juillet 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de l'École navale en vue de la délivrance de
diplômes nationaux
NOR : ESRS2222533A
arrêté du 1-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du
Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'École navale est accréditée en vue de la délivrance
des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Bretagne et le directeur de l'École navale sont chargés de l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 1er juillet 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes
Catherine Malinie
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Accréditation du Pont supérieur - Pôle d'enseignement
supérieur spectacle vivant Bretagne-Pays de la Loire - Site de
Rennes en vue de la délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222535A
arrêté du 4-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du
Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, Le Pont supérieur - Pôle d'enseignement supérieur
spectacle vivant Bretagne-Pays de la Loire - Site de Rennes est accrédité en vue de la délivrance conjointe
des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Bretagne et la directrice générale Le Pont supérieur - Pôle d'enseignement supérieur
spectacle vivant Bretagne-Pays de la Loire - Site de Rennes sont chargés de l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 4 juillet 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de CentraleSupélec en vue de la délivrance de
diplômes nationaux
NOR : ESRS2222529A
arrêté du 7-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, CentraleSupélec est accréditée en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Île-de-France et le directeur général de CentraleSupélec sont chargés de l'exécution du
présent arrêté.
 
Fait le 7 juillet 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de l'Institut national d'enseignement supérieur
pour l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut
Agro) en vue de la délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222532A
arrêté du 8-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; Code rural et de la pêche
maritime, notamment article L. 812-1 ; décret n° 2019-1459 du 26-12-2019 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
30-4-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis conforme du ministre de l'Agriculture et de la Souveraineté alimentaire
en date du 11-7-2022 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'Institut national d'enseignement supérieur pour
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) est accrédité en vue de la délivrance des
diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Île-de-France et la directrice générale de l'Institut national d'enseignement supérieur pour
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement sont chargés de l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 8 juillet 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de l'université de Bordeaux en vue de la
délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2225875A
arrêté du 19-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'université de Bordeaux est accréditée en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Nouvelle-Aquitaine et le président de l'université de Bordeaux sont chargés de l'exécution
du présent arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de l'université Bordeaux-III en vue de la
délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2225876A
arrêté du 29-6-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'université Bordeaux-III est accréditée en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Nouvelle-Aquitaine et le président de l'université Bordeaux-III sont chargés de l'exécution
du présent arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de l'université de La Rochelle en vue de la
délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2225877A
arrêté du 8-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'université de La Rochelle est accréditée en vue de
la délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Nouvelle-Aquitaine et le président de l'université de La Rochelle sont chargés de
l'exécution du présent arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de l'université de Pau en vue de la délivrance de
diplômes nationaux
NOR : ESRS2225880A
arrêté du 29-6-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'université de Pau est accréditée en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Nouvelle-Aquitaine et le président de l'université de Pau sont chargés de l'exécution du
présent arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de l'université de Limoges en vue de la
délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2225884A
arrêté du 19-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'université de Limoges est accréditée en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Nouvelle-Aquitaine et la présidente de l'université de Limoges sont chargées de
l'exécution du présent arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de l'université de Poitiers en vue de la
délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2225886A
arrêté du 21-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'université de Poitiers est accréditée en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Nouvelle-Aquitaine et la présidente de l'université de Poitiers sont chargées de l'exécution
du présent arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
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Accréditation de l'École nationale supérieure des sciences
agronomiques de Bordeaux Aquitaine en vue de la délivrance
de diplômes nationaux
NOR : ESRS2225881A
arrêté du 5-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; Code rural et de la pêche
maritime, notamment son article L. 812-1 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 30-4-2014 ; avis conforme du
Ministre de l'Agriculture et de la Souveraineté alimentaire en date du 11-7-2022 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'École nationale supérieure des sciences
agronomiques de Bordeaux Aquitaine est accrédité en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Nouvelle-Aquitaine et la directrice de l'École nationale supérieure des sciences
agronomiques de Bordeaux Aquitaine sont chargées de l'exécution du présent arrêt.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
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Accréditation de l'École nationale supérieure de mécanique et
d'aérotechnique de Poitiers en vue de la délivrance de
diplômes nationaux
NOR : ESRS2225894A
arrêté du 25-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'École nationale supérieure de mécanique et
d'aérotechnique de Poitiers est accréditée en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre de l'école doctorale figurant en annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Nouvelle-Aquitaine et le directeur de l'École nationale supérieure de mécanique et
d'aérotechnique de Poitiers sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de la communauté d'universités et
établissements COMUE Angers-Le Mans en vue de la
délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2225837A
arrêté du 29-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du
Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, la communauté d'universités et établissements
COMUE Angers-Le Mans est accréditée pour la délivrance du doctorat dans le cadre des écoles doctorales
dont la liste est jointe en annexe.
 
Article 2 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Pays de la Loire et le président de la COMUE Angers-Le Mans sont chargés de
l'exécution du présent arrêté.
 

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
 

Annexe
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Accréditation de l'université d'Angers en vue de la délivrance
de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222576A
arrêté du 20-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'université d'Angers est accréditée en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Pays de la Loire et le président de l'université d'Angers sont chargés de l'exécution du
présent arrêté.
 
Fait le 20 juillet 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de l'université du Mans en vue de la délivrance
de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222578A
arrêté du 20-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'université du Mans est accréditée en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Pays de la Loire et le président de l'université du Mans sont chargés de l'exécution du
présent arrêté.
 
Fait le 20 juillet 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de Nantes Université en vue de la délivrance de
diplômes nationaux
NOR : ESRS2222574A
arrêté du 12-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, Nantes Université est accréditée en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Pays de la Loire et la présidente de Nantes Université sont chargés de l'exécution du
présent arrêté.
 
Fait le 12 juillet 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
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Accréditation de l'École centrale de Nantes en vue de la
délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222565A
arrêté du 5-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du
25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'École centrale de Nantes est accréditée en vue de
la délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Pays de la Loire et le directeur de l'École centrale de Nantes sont chargés de l'exécution
du présent arrêté.
 
Fait le 5 juillet 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
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Accréditation de l'École nationale vétérinaire, agroalimentaire
et de l'alimentation Nantes-Atlantique (Oniris) en vue de la
délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2225839A
arrêté du 30-8-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; Code rural et de la pêche
maritime, notamment article L. 812-1 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 30-4-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis
conforme du ministre de l'Agriculture et de la Souveraineté alimentaire en date du 11-7-2022 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'École nationale vétérinaire, agroalimentaire et de
l'alimentation Nantes-Atlantique (Oniris) est accréditée en vue de la délivrance des diplômes figurant en
annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Pays de la Loire et la directrice générale de l'École nationale vétérinaire, agroalimentaire
et de l'alimentation Nantes-Atlantique (Oniris) sont chargées de l'exécution du présent arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de l'École supérieure d'agriculture d'Angers en
vue de la délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2222569A
arrêté du 20-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du
Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'École supérieure d'agriculture d'Angers est accrédité
en vue de la délivrance conjointe des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la
région académique Pays de la Loire et le directeur général de l'École supérieure d'agriculture d'Angers sont
chargés de l'exécution du présent arrêté.
 
Fait le 20 juillet 2022

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie
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Accréditation de l'Institut Mines-Télécom en vue de la
délivrance de diplômes nationaux
NOR : ESRS2225843A
arrêté du 13-7-2022
MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L 613-1, D 613-6 et D 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-
5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 - À compter de l'année universitaire 2022-2023, l'Institut Mines-Télécom est accrédité en vue de la
délivrance des diplômes figurant en annexe.
 
Article 2 - L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en
annexe. Il le délivre seul, s'il est accrédité, ou conjointement avec un établissement accrédité, s'il est associé à
l'école doctorale.
 
Article 3 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la
région académique Île-de-France et la directrice générale de l'Institut Mines-Télécom sont chargés de
l'exécution du présent arrêté.

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,
La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,
Catherine Malinie

Annexe
Liste des diplômes

 Bulletin officiel spécial n°5 du 6 octobre 2022

  www.enseignementsup-recherche.gouv.fr 352

https://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/SP5-MESR-6-10-2022/48/8/spe843_annexe_1427488.pdf















